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En actu

Territoire
Aux portes du printemps !

Le retour attendu du printemps nous donne envie 
d’espérer une année 2022 plus sereine que les années 
précédentes, qui voit la situation sanitaire s’améliorer 
sensiblement et nous permette de nous retrouver, plus 
libres, dans notre vie de tous les jours, lors des activités 
associatives et sportives, à l’occasion des événements 
communaux du printemps et du début de l’été, pour tous 
ensemble faire battre le cœur de Saint-Grégoire. 

Une arrivée du printemps qui suit de quelques semaines 
la fermeture du centre de vaccination de Saint-Grégoire, 
le 26 février dernier. C’est l’occasion pour moi de 
témoigner toute notre reconnaissance et d’exprimer nos 
sincères remerciements aux soignants, vacataires, élus 
volontaires, agents communaux, bénévoles, partenaires, 
qui se sont mobilisés au quotidien pendant 13 longs mois 
pour faire fonctionner ce centre au service des Grégoriens 
et bien plus largement, au service des Brétilliens. 

Maintenant, place à un printemps culturel, sportif et 
festif qui arrive à point nommé avec de nombreux 
événements à ne pas manquer : la journée « Vis Mon 
Sport » le 7 avril, un hommage à Mariano Otero le 15 avril, 
la cérémonie d’accueil des nouveaux arrivants fin avril, la 
commémoration du 8 mai 1945, la journée écocitoyenne 
le 21 mai, le festival Robinson les 11 & 12 juin, la fête 
communale le 25 juin, etc.

Ce sera également un printemps citoyen avec pas moins 
de quatre dimanches d’élection, pour la Présidentielle les 
10 et 24 avril et pour les Législatives, les 12 et 19 juin 
(une page de ce magazine vous informe sur les centres 
de vote dans la commune, les conditions pour établir une 
procuration, etc.). Outils de la démocratie, les élections 
vous permettent de faire entendre votre voix. 

Autant de rendez-vous à noter sur vos agendas dont 
certains sont déjà présentés dans ce SG Magazine de 
mars-avril.

Un magazine de printemps qui consacre son dossier 
« Décodage » à l’urbanisme et à l’aménagement de la 
Ville. Le nécessaire développement de notre commune, 
qui aujourd’hui compte un peu plus de 10.000 habitants, 
est organisé autour de plusieurs réalités du projet de 
Ville : l’indispensable concertation avec les habitants, 

les besoins en nouveaux logements, équipements, en 
commerces et services de proximité, la question de la 
mobilité et de l’écomobilité, et de ses infrastructures, 
la préservation de notre environnement naturel avec 
la mise en place d’un plan arbre ambitieux, la mise en 
valeur de notre patrimoine, de ses quartiers, etc. Autant 
d’axes essentiels et volontaires pour mettre en avant 
notre qualité de vie à la « grégorienne » à laquelle nous 
sommes tous évidemment attachés.

Préparer un projet urbain à la fois cohérent et 
proportionné pour notre ville ne se fait pas en un jour ! 
A l’aune, bien entendu, des cadres territoriaux qui nous 
sont imposés (SCOT, PLUi,PLH,...) et des enjeux majeurs 
du monde moderne dont l’urgence climatique et le 
vieillissement de la population, l’avenir de Saint-Grégoire 
s’écrit, se dessine et pointe le bout de son nez, chaque 
jour un peu plus finement.  Cela nous amène, et nous 
a amené, à nous poser la bonne question : quelle ville 
voulons-nous pour demain ? Nous y travaillons depuis 
déjà plusieurs années, avec vous et avec des partenaires 
choisis pour leur expertise et leurs compétences. 
Notre réponse commune est limpide : ensemble, nous 
voulons un projet d’aménagement de la ville cohérent, 
respectueux de la commune, de son identité urbaine et 
de son environnement.  Un ambitieux et juste projet de 
ville pour de beaux projets de vie.

Pour conclure cet éditorial, en ces heures tragiques pour 
l’Ukraine, je veux vous écrire que j’ai inscrit la Ville de 
Saint-Grégoire dans le mouvement de solidarité initié par 
l’Association des Maires de France et la Protection Civile 
pour soutenir les population ukrainiennes. Nous vous 
expliquons ci-contre comment les aider. Merci. 

Edito

Pierre Breteau
Maire de Saint-Grégoire

Président de l’Association 
des Maires d’Ille-et-Vilaine

Vous pouvez participer au mouvement de solidarité initié 
par l’Association des Maires de France et la Protection 
Civile pour soutenir les populations ukrainiennes.

Il s’agit d’apporter une réponse immédiate aux besoins 
urgents des populations déplacées en acheminant du matériel de première nécessité (couvertures, sacs 
de couchage, produits d’hygiène, etc.) ainsi que du matériel de secours.

Comment ?
Vous pouvez déposer en mairie vos dons aux heures d’ouverture du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30 et le samedi de 9 h à 12h30. Vos dons seront ensuite acheminés par la Protection 
Civile en Ukraine et en Pologne.

Par ailleurs, pour assurer cette mission de solidarité l’AMF invite l’ensemble des communes et 
intercommunalités de France à contribuer et à relayer l’appel à la générosité publique de la Protection 
Civile via le site : https://don.protection-civile.org ou par virement au :

IBAN : FR76 1027 8005 9800 0201 6430 684 – BIC : CMCIFR2A
Titulaire : FNPC Tour Essor 14 Rue Scandicci 93500 Pantin

Depuis le 3 mars, un registre de soutien est également ouvert et accessible librement dans le hall 
d’accueil de la mairie.

Soutien aux 
Ukrainiens
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  RETOUR SUR IMAGES
J A N V I E R - F É V R I E R

Les travaux de la maison, dite Herfray, ont débuté.  On assiste 
à une belle rénovation d’une ancienne bâtisse  qui accueillera 

prochainement plusieurs services municipaux.

1 8  J A N V I E R
Inauguration de 3 babyfoots à l’école 

Notre-Dame avec la présence des 
mécènes et des représentants de la 

Fédération Française de Football de Table.  
Un baby-foot a donc été offert par Mr 

Christophe Allain, directeur de Leclerc 
Saint-Grégoire, un autre par Mr Eddy 

Gaudion, propriétaire de Pizza Sud et de 
La Félicita et un dernier par Benoit Roger 

et Les Cycles Thébault.

2 3  J A N V I E R
Les Métropolitaines ont retrouvé les rues grégoriennes avec 

quelques  2477 coureurs, 300 bénévoles et une ambiance 
sportive et conviviale. Le public aussi était au rendez-vous 

pour encourager les athlètes. Cinq coureurs ont battu le record 
du parcours «Label International ».

21  J A N V I E R
Une nouvelle fois privé d’une cérémonie des voeux, conviviale, 

Pierre Breteau s’est invité à la Librairie Mouche pour une vidéo de 
voeux aux côtés de Vincent Simmoneaux et des commerçantes de 

la rue Chateaubriand. 

F É V R I E R
Notre découverte Instagram du mois ! 

Merci à Quentin (Insta @quentinphoto_pro). Vous aussi 
partagez vos photos de la ville avec le #saintgregoire ou 

en nous taguant @Ville_de_saint_gregoire
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Cette rencontre a eu lieu au mois de 
décembre 2021, les membres du CCJ 
présentaient le fonctionnement de leur 
commission et leurs projets aux membres 
du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ). 
Au programme, un petit mot de Nathalie 
Pasquet, adjointe à la Jeunesse et aux 
Sports, sur leur engagement et leur 
participation à la vie de la ville, suivi d’une 
présentation du CCJ par les jeunes. Les 
commissions ont également pu présenter 

leurs projets pour les séjours d’été, la communication à mettre en place pour toucher la jeunesse et la Fête du jeu. Enfin, 
les participants se sont soumis à un petit quizz sur le CCJ avant de rencontrer l’association Z-Lab à laquelle ils ont reversé 
les bénéfices réalisés durant la Braderie du jouet & du ski, soit un montant de 865,50€. Cette association a pour objectif 
d’aider les enfants déscolarisés et de leur proposer un accompagnement global. Une journée riche en enseignement et en 
partage. Le passage de témoin est même déjà acté entre les générations avec 9 jeunes du CMJ qui souhaitent déjà intégrer 
le CCJ à l’avenir.

Connaissez-vous le délégué à la cohésion police-
population (DCPP) ? Jacques Bodin, prend la suite de 
Freddy Gest auprès de notre commune. Quel est son rôle ?
 
Ces délégués sont des retraités de la Police Nationale 
chargés de renforcer le lien entre la population, les acteurs 
de terrain et les services de police. Le délégué a un rôle de 
médiateur auprès des habitants, notamment pour résoudre 
des problèmes de voisinage ou être à l’écoute de personnes 
isolées.
Leur action permet souvent d’éviter les actions en justice et 
de résoudre des situations conflictuelles à travers le dialogue 
et l’écoute. Cette action est complémentaire à celle de la 
Police Municipale. Le DCPP peut être saisi par un habitant, un 
bailleur social ou encore la mairie. L’expérience policière du 
délégué à la cohésion police-population lui permet de cerner 
rapidement les situations et de les traiter plus efficacement. 
Il est en mesure de donner des informations et conseils 
adaptés, d’identifier et saisir les bons interlocuteurs ou 
partenaires.

La médiation est globalement privilégiée en premier lieu 
dans le traitement des situations qui lui sont soumises, 
avant d’accompagner les personnes dans une démarche de 
dépôt de plainte si nécessaire.

  SAINT-GRÉGOIRE C’EST EUX !
Insolite

La vie en vélomobile ! 
En tant que Grégorien, vous avez sûrement déjà été intrigué en apercevant ce drôle de véhicule blanc et orange  dans 
les rues de la ville.  Considéré comme un cycle par le code de la route, le vélomobile est même un tricycle couché et 
caréné ce qui en fait donc un vélo… original !

Étudié pour obtenir la meilleure 
pénétration possible dans l’air, le 
vélomobile est le moyen de transport 
à propulsion musculaire le plus rapide 
du monde. Pour nous en parler et nous 
en décrire toutes les facettes, nous 
avons rencontré le grégorien Maxime 
Guillo. 

Une alternative économique 
et écologique

« Cela fait 4-5 ans que j’ai découvert 
l’existence du vélomobile car j’en 
croisais un régulièrement sur Maison 
Blanche en allant au travail. Ça m’a 
intrigué et je me suis renseigné 
sur ce qui se faisait en vélo et j’ai 
fini par trouver ce qu’on appelle un 
vélomobile », nous explique Maxime, 
avant d’évoquer les raisons qui l’ont 
convaincu de choisir ce type de 
véhicule comme moyen de transport 
privilégié.  « En premier lieu c’est 

d’abord l’aspect économique qui m’a 
convaincu et m’a fait franchir le cap. 
Avoir une voiture, on ne s’en rend 
pas compte mais c’est un certain 
budget tous les mois et en étudiant 
mes trajets je me suis rendu compte 
que je pouvais me déplacer de façon 
plus économique. De plus, on parle 
beaucoup de transition écologique 
aujourd’hui et pour ma part l’électrique 
ne m’a pas vraiment convaincu donc 
j’ai choisi cette autre alternative », 
nous explique-t-il. 

Un véhicule moderne tout équipé

Un moyen de déplacement donc 
plus « économique, écologique et 
des bienfaits sur la santé car ça me 
permet de faire du sport tous les jours, 
même en loisir pour me faire plaisir. 
Me concernant, je n’y retrouve que des 
avantages dans mon quotidien. De 
Saint-Grégoire à Saint-Jacques de la 

Lande, il y a de la piste cyclable ce qui 
facilite les déplacements ». Question 
sécurité, le véhicule a également de 
quoi rassurer grâce à son équipement : 
lumières LED, clignotants séquentiels, 
klaxon, batterie d’appoint pour 
alimenter les éclairages, rétroviseurs...  
« je me sens bien plus en sécurité 
que sur un vélo, je suis bien éclairé et 
les couleurs flashy de mon véhicule 
font qu’il est facile à repérer pour les 
automobilistes ». 

La pratique vous séduit ? Il est possible 
de prendre des renseignements sur 
ce mode de transport grâce au club 
« vélomobile-France, où on retrouve 
de nombreux témoignages sur le site 
ou la page Facebook. Les adhérents 
du groupe sont très ouverts aux 
questions et partagent leur passion ». 

Informations supplémentaires :

Internet : www.velomobile-france.com

Facebook : Vélomobile-France

Jeunesse

Médiation

La rencontre CCJ et CMJ

Délégué à la cohésion police population

Les nouveaux membres du Conseil Municipal des Jeunes (CMJ), ont été élus suite aux élections dans les écoles. 
Pour les accompagner dans leur nouvelle mission, le service Jeunesse a organisé une rencontre avec le Conseil 
Consultatif de la Jeunesse (CCJ). Les plus jeunes bénéficient ainsi de l’expérience de leurs aînés pour établir leur 
programme.

Major Raoult, CommandantJacques Bodin (nouveau 
délégué), Major Freddy Gest (ancien délégué) 

Vous pouvez faire appel au délégué pour un conseil, 
besoin de désamorcer une situation compliquée ou 
demander de l’aide en appelant la Police Municipale de 
Saint-Grégoire. En cas d’urgence ou de danger immédiat, 
appeler le 17 sans hésiter.
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 CARTE BLANCHE

à Mariano Otéro
en hommage

MARIANO OTERO - HOMMAGE

La ville vous propose au cours d’une 
soirée de revenir sur la carrière 
du peintre à travers de nombreux  
témoignages et images.

Vendredi 15 avril à 19h
au Centre d’Animation de la Forge
Entrée libre.

Invités : Jean-François Botrel, Antonio 
Otero, Maruja Otero, Thierry Dobé, Jean-
Pierre Le Bozec, Eva Peña, Bernard 
Mainguy, Mireille Lacour, Gabrielle 
Garcia, Jean-Louis Coatrieux

Trois ans après sa 
disparition, la Ville de Saint-
Grégoire et sa famille ont 
tenu à rendre hommage à 
l’artiste et ami de la Ville, 
Mariano Otéro.

Mariano Otero est un enfant d’Espagne 
et surtout de Madrid où il est né en 
1942. Cinq ans plus tard, son père 
devra sous la menace franquiste 
s’exiler en France. Ce n’est que de 
longues années après que toute la 
famille sera réunie à Rennes. 
Lui qui à peine adolescent écrivait à 
son père sa volonté d’être peintre fera 
ses études aux Beaux-Arts de Rennes 
(1957-1962). Lauréat de nombreux 
prix, il expose à Rennes, Le Havre, 
Bordeaux, Paris… et en Espagne, 
à Valladolid, Saragosse, Huesca et 
Madrid. À partir de 1992, avec la Galerie 
Vue sur Mer de Thierry Dobé et Annie 
Hamard (Dinard), ce sont d’autres 
expositions personnelles à Londres, 
Bruxelles, New York, etc. 
Avec eux, il publie son premier livre 
en 1996, puis Tango-Monde, Affiches 
d’un engagement et enfin, après 
sa disparition en juillet 2019, Les 

Baigneuses, trois volumes édités à La 
Part Commune. 

Peintre, il l’aura été assurément 
jusqu’au bout des doigts. Sa peinture 
est une chronique des visages et 
des corps auxquels il prête sa palette 
d’huiles, dessins, encres, gouaches, 
aquarelles et pastels. Tous ses 
tableaux sont signés d’une tendresse 
délicate, même pour les plus sombres. 
Les nus, les portraits, les baigneuses, 
les tangos et les natures mortes ont 
cette beauté dépouillée qui nous 
amène à l’essentiel, forme, relief, 
lumière, aux tons ardoise, bleus, gris, 
rouge vif, tous ces nuanciers de terre 
cuite et de cuivre brun foncé. 

Mariano Otero a toujours entretenu 
un lien particulier avec Saint-Grégoire. 
Cette amitié entre la Ville et Mariano 
débutera avec son oeuvre «Marianne» 
commandée par Paul Ruaudel, 
maire de l’époque pour remplacer le 
traditionnel buste. Une histoire qui 
se perpétue à travers un évènement 
dont il était fier : la création en 1987 
du Grand Prix de peinture à l’initiative 
de Monsieur Paul Ruaudel, et dont il a 
assumé la présidence du jury. 

En 50 ans, la Ville de Saint-Grégoire a beaucoup changé.
Depuis les années 50, le territoire communal a connu bon nombre d’évolutions. 
Nous sommes bien peu nombreux à habiter sur un secteur de la commune qui était déjà urbanisé 
à l’époque.
De la Cité des Jardins au Champ Daguet, des années 60 jusqu’à aujourd’hui, d’un village de 2 000 
habitants à 10 000 en 2022. La commune a changé.
De nombreux services, commerces, équipements, infrastructures ont été nécessaires pour faire 
de notre commune une ville appréciée et prisée.
Durant toutes ces années le concept même d’aménagement de la Ville a muté.
La réflexion que nous développons à Saint-Grégoire pour construire la ville des trente prochaines 
années est différente (plus économe des ressources, plus compacte pour préserver les terres 
agricoles) mais la conception que nous avons de notre territoire reste la même : assurer à ses 
habitants un cadre de vie remarquable.
Répondre aux besoins des Grégoriennes et des Grégoriens, en équipements, en infrastructures, 
en logements, en emploi. C’est notre ambition politique.
Ce mois-ci zoom particulier sur un volet de l’aménagement : la question du logement.

Saint-Grégoire, une ville 
qui change mais une ville 
qui garde son identité



10 11magazine mars avril 2022magazine mars avril 2022

 DÉCODAGE DÉCODAGE

Saint-Grégoire, en tant que ville de la première couronne rennaise, 
bénéficie de l’attractivité du territoire rennais.  Phénomène accentué par 
la crise sanitaire, nombre de personnes (parfois des membres de nos 
familles, de nos amis) cherchent à quitter certaines grandes villes pour 
retrouver un cadre de vie plus harmonieux. Notre ville figure parmi les 
plus attractives, preuve en est les plus de 1000 demandes de terrains à 
bâtir, plus de 3200 demandes de logements sociaux pour la commune.
Nous devons donc continuer à bâtir, raisonnablement, mais construire 
tout de même.

Vidéo des 
projets

Répondre 
à la demande 
de logements

• À nos seniors qui ont besoin de logements adaptés ou adaptables et qui ne sont pas assez nombreux, 
• Pour permettre à nos enfants, qui, lorsqu’ils sont en âge de prendre leur indépendance, par exemple 

au premier emploi, ne trouvent pas toujours de solutions de logement,
• À ceux qui travaillent sur la commune et qui souhaitent utiliser la marche à pied et le vélo pour 

se rendre à leur travail et qui souhaitent donc se rapprocher pour échapper aux embouteillages 
métropolitains,

• À celles et ceux qui fréquentent nos associations, nos commerces et qui ayant découvert notre 
cadre de vie, veulent eux aussi pouvoir s’installer ici, 

• À celles et à ceux qui souhaitent quitter le statut de locataire et devenir propriétaire d’un appartement 
ou d’une maison,

• À ceux que la vie oblige à envisager un nouveau logement (départ des enfants, décès ou séparation) 
et qui, au-delà de l’épreuve traversée, doivent donc se loger et ne veulent pas quitter notre commune.

Quatre documents principaux s’imposent à la commune

Le SCOT (Schéma de Cohérence Territorial) qui 
se définit au niveau du Pays de Rennes (Le 
Pays de Rennes est aujourd’hui constitué de 76 
communes qui appartiennent à 4 EPCI : Liffré-
Cormier communauté, Pays de Châteaugiron 
communauté, Rennes Métropole et Val d’Ille 
– Aubigné) est un outil de conception et de 
mise en œuvre d’une planification stratégique 
intercommunale, autrement dit quelles sont les 
zones d’urbanisation, les zones commerciales, 
etc. en coordonnant les implantations à cette 
échelle territoriale. C’est ce document qui 
définit, par exemple, que la densité minimale 
applicable sur Saint-Grégoire est de 45 
logements par hectare d’assiette foncière.Pourquoi ? 

La loi SRU

Le PLHLe SCOT Le PLUi
Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal 
(PLUi), comme les autres documents 
d’urbanisme, doit viser à assurer les 
conditions d’une planification durable du 
territoire, prenant en compte les besoins 
des habitants et les ressources du territoire, 
et en conjuguant les dimensions sociales, 
économiques et environnementales (dont la 
gestion économe de l’espace et la lutte contre 
l’artificialisation des sols).
Il constitue un outil central pour encadrer 
l’aménagement opérationnel : ses 
prescriptions s’imposent aux travaux, 
constructions, aménagements, plantations, 
affouillements ou exhaussements des sols.

Le Plan Local de l’Habitat (PLH) 
établi, par Rennes Métropole, 
doit définir une politique 
locale dont les objectifs et les 
principes visent à répondre 
aux besoins en logements et 
en hébergements, à favoriser la 
mixité sociale tout en assurant 
entre les communes et entre 
les quartiers d’une même 
commune une répartition 
équilibrée et diversifiée de 
l’offre de logements (logements 
libres, accession à la propriété, 
logements locatifs sociaux).

D’abord pour 
offrir des 

solutions de 
logements à 

tous

C’est cette vision de l’habitat que nous voulons mettre œuvre à Saint-Grégoire, ce sont ces objectifs 
qui innervent tous les projets actuels et futurs en termes d’aménagement et d’habitat. 

Ensuite car 
ce sont des 
obligations 

légales 
auxquelles 

la commune 
ne peut se 
soustraire

La loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain, appelée Loi SRU, est 
un texte complexe qui a modifié en profondeur le droit de l’urbanisme et du logement. A nouveau 
modifié par une nouvelle loi dite 3DS, l’article 55 de cette loi impose aux communes de plus de 
3500 habitants de disposer de 20% de logement « sociaux ». 
Pour l’heure, la commune de Saint-Grégoire dispose d’environ 500 logements sociaux soit environ 
12% du parc des résidences.

Comme pour toutes les communes qui n’ont pas atteint ce seuil, si la commune ne rattrape pas 
son retard, le Préfet peut décider de carencer la commune et donc de la pénaliser, financièrement 
bien sûr, mais aussi il peut aussi se saisir des autorisations d’urbanisme et décider d’implanter de 
force des collectifs sur certains endroits de la commune sans que cela corresponde forcément aux 
orientations de la commune et des habitants.
Le projet de ZAC multisite est un moyen de répondre à ces obligations et permettra à horizon 2031 
d’atteindre ces objectifs et pour la commune de répondre à ses obligations.

Quelques projets d’aménagement
pour répondre aux besoins des habitants

7

7

5

6

11

5

4

22

33

3

4

11
8

9

9
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Avenue du Général de Gaulle 
GROUPE JEULIN – Parc le Haut Trait 
28 logements

Place de l’Église
Rénovation d’une maison 
Accueil de services 
municipaux

Avenue Libération
Suppression du 
passage à niveau

Zone Alphasis
Projet d’accessibilité

Franchissement 
du canal

Avenue de la 
Libération
Rénovation d’une 
maison 
Projet social

rue de Brocéliande et rue Milon
BATI ARMOR – 105 logements
Dépôt de permis en cours

Zac Mutlisite - Bout du monde 
et Secteur la Forge
Projet 2021 - 2035

route de la Saudrais
ZAC DU CHAMP DAGUET 
Groupe LAUNAY- 66 
logements

rue Jean de Thevenot 
ZAC DU CHAMP DAGUET 
ESPACIL - 12 logements

8

1

10

11

11

6

Rénovation et 
construction
 équipements 
communaux
Projet habitat 
(public/privé)

Infrastructures

Légende

2 Stade Yves Le Minou
Aménagement 
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La discussion
La ville encourage tous les 
opérateurs, lorsqu’ils ont un 
projet (par exemple lorsque des 
habitants vendent leur maison) 
à venir le présenter avant le 
dépôt du permis de construire, 
et avant de faire une offre aux 
propriétaires. En effet, cela 
permet à la commune de donner 

ses orientations sur le type de logements, les hauteurs, la 
typologie, l’intégration du projet dans le quartier, la qualité 
des matériaux souhaités, etc. La prise en compte de ces 
orientations, de ces exigences, permet d’assurer un 
équilibre entre le porteur de projet individuel et la vision 
de l’intérêt général dont la mairie est garante. Cependant 
dans certains cas et même si toutes les préconisations 
ne sont pas respectées, si le projet est compatible avec 
le PLUi, la commune ne peut juridiquement s’y opposer 
directement en refusant par exemple la délivrance du 
permis de construire.

La réserve foncière et la préemption 
Afin de se rendre incontournable, depuis 10 ans, la 
commune a souhaité maîtriser un certain nombre de 
parcelles sur différents secteurs de la commune. Par 
voie de préemption amiable, de préférence, c’est-à-dire 
en cas de cession, par la capacité pour la commune de se 
substituer de plein droit à l’acquéreur. 
Cette méthode nous a permis de constituer des réserves 
nous permettant d’être incontournables sur les endroits 
les plus sensibles.  La Ville continuera à utiliser cet outil 
si nécessaire pour s’assurer que les projets respectent 
bien les partis pris d’aménagement. Pour autant, dans 
certains cas, pour de grandes emprises ou compte-tenu 

du nombre de mutations sur le territoire, la commune 
ne peut se porter acquéreur systématiquement. Pour 
continuer à encadrer les choses nous avons décidé 
d’utiliser un outil complémentaire : la ZAC.

La participation aux équipements 
publics
Enfin, parce qu’aménager la ville ce n’est pas que réaliser 
du logement mais bien prévoir des infrastructures et 
des équipements, une fois ce programme défini (école, 
franchissements, équipement sportif, salle associative), 
encore faut-il le financer !
Par l’intermédiaire d’une participation financière 
(obligatoire au moment du permis de construire) assise 
sur chaque nouveau m² nouvellement créé dans le 
périmètre de la ZAC, la commune s’est dotée des moyens 
de financer les investissements de la ville dans les 
années à venir, sans alourdir durablement la dette (un 
peu de portage financier) et sans augmenter les impôts 
à la hauteur de ce que nécessiterait le programme 
d’équipement public.

La ZAC
Les zones d’aménagement concerté (ZAC) sont des 
zones à l’intérieur desquelles une collectivité publique 
décide d’intervenir pour réaliser (par elle-même en 
régie, exemple au Champ Daguet) ou faire réaliser (en 
concession), l’aménagement d’un secteur. Ces zones 
peuvent correspondre à un emplacement d’un seul 
tenant ou à plusieurs emplacements territorialement 
distincts (ZAC multisite, c’est le cas à Saint-Grégoire avec 
le secteur du Bout du Monde, et le secteur du Centre-ville 
dont le secteur de La Forge). 
La ZAC est donc tout à la fois un outil d’aménagement 
(on précise ce que l’on veut), juridique (on dispose 
d’outils permettant de mettre en œuvre l’intérêt général 

– par l’utilisation en dernier recours de la procédure 
d’expropriation), et un outil financier par le régime de 
participation.

Une SEMOP ?
Une fois que la phase administrative de création de la 
ZAC multisite sera achevée (autour de l’été 2022), la 
commune devra finaliser la manière dont elle souhaite 
que ses orientations d’aménagement voulues et 
opposables (car inscrites dans les dossiers de création 
et de réalisation), encore faut-il décider qui va piloter les 
travaux, la commercialisation, etc., en d’autres termes la 
mise en œuvre opérationnelle.
La commune souhaite maîtriser absolument le 
développement de la commune, et même si le dossier de 
la ZAC est déjà prescriptif, la commune ne souhaite pas, 
comme cela se fait dans d’autre communes, confier à un 
aménageur 100% privé ce pilotage. 
Pour autant, elle ne dispose pas en son sein des équipes 
suffisamment nombreuses pour porter le pilotage d’une 
telle opération en particulier sur le secteur de La Forge. 
Aussi nous examinons actuellement les possibilités de 
créer une SEMOP.
La SEMOP est une forme de société permettant à la 
mairie de faciliter la conclusion et la réalisation d’un 
contrat d’aménagement en associant public et privé. A mi-
chemin entre le montage fait pour la réalisation du centre 
aquatique, et la manière dont la ville, via sa SPL, gère 
L’EMC2, cette société permettrait à la ville, qui pourrait 
en être un actionnaire significatif (>34%), de disposer à 
ce titre d’une minorité de contrôle et de blocage en cas 
de décision qui n’irait pas dans le sens des orientations 
fixées.
La SEMOP permet néanmoins de s’appuyer sur d’autres 
actionnaires qui disposent des compétences techniques 
et d’ingénierie d’un tel projet. 
Nous étudions actuellement la possibilité de recourir à ce 
montage innovant.

Comment la ville 
fait - elle pour 
maîtriser son 
développement 
urbain ?

Opérateurs publics et 
privés répondent à ces 
objectifs de production de 
logements. Pour autant 
la commune souhaite 
maîtriser ce qui se passe 
quand bien même le projet 
se situe sur une parcelle 
privée.

Notre responsabilité 
environnementale et 
sociétale
Évidement urbaniser ou construire une 
infrastructure nouvelle vient modifier durablement 
et irrémédiablement notre environnement, nous 
en sommes conscients et plus nous en sommes 
responsables.
Tout au long des études nous avons donc d’abord 
cherché à éviter d’avoir un impact. Bien sûr 
toutes les constructions devront répondre aux 
normes de construction (rt2020, à l’utilisation de 
matériaux biosourcés, etc.) mais au sens impact 
environnemental, le meilleur bilan repose d’abord 
sur la consommation que nous ne faisons pas. C’est 
pourquoi nous avons calibré le nombre de logements, 
les équipements, les infrastructures au strict 
nécessaire. 
En optimisant les routes actuelles, en optimisant 
l’utilisation des équipements et des bâtiments dont 
nous disposons, en évitant de toucher aux zones les 
plus sensibles et donc en positionnant ces éléments 
aux endroits les moins impactants, nous avons 
cherché à réduire l’impact environnemental de tous 
ces projets. 

On ne construit pas un franchissement au-
dessus du canal par plaisir, même en l’intégrant 
le mieux possible, (phoniquement, visuellement, 
environnementalement), on le fait car c’est une 
nécessité (reconnue par deux bureaux d’études 
différents et par la Préfecture après l’ensemble des 
services de l’état), on le fait par responsabilité, c’est le 
sens et le rôle de l’élu local.
Parce que c’est impératif, lorsqu’on ne peut ni éviter, 
ni réduire, alors nous allons compenser. Ainsi de 
très nombreuses mesures de compensation vont 
être mises en place, pour que le bilan écologique de 
cette ZAC soit exemplaire, nous le ferons contrôler 
par un écologue indépendant pendant 15 ans et nous 
investirons pour cela plus de 1,8 millions d’euros. 
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Nous vivons une période peu ordinaire 
depuis deux ans, une situation avec 
laquelle les 70 résidents et le personnel 
de la Résidence Bellevue ont dû 
composer  pour maintenir le lien social et 
les activités de la Résidence.

Les familles ont repris leurs habitudes, 
avec un accès quasi normal à la Résidence, 
pour venir rendre visite à leurs aînés. Les 
discussions aussi ont changé « Tout n’est 
plus tourné autour du COVID, les échanges 

et discussions reviennent peu à peu sur les considérations du quotidien » nous confie Corinne Rebillard, animatrice.
Les activités en petit groupe ont permis de garder le lien entre les résidents et elles sont nombreuses : médiation animale, 
lecture à voix haute, sport(équilibre et maintien en forme),  les sorties au marché ou encore à la médiathèque rythment 
les semaines. Une organisation mouvementée, par le protocole sanitaire changeant, mais nécessaire pour la vie de la 
Résidence attachée au bien-être de ses pensionnaires. 
À Noël, les résidents ont profité de leur premier grand moment convivial, tous ensemble. 
« Nous vivons encore dans le quotidien, nous avons hâte de reprendre une dynamique de projet pour les résidents et 
leurs familles mais aussi pour le personnel qui a beaucoup œuvré pendant cette période», raconte Delphine Thomas la 
directrice. Nous espérons que la traditionnelle Fête des Familles pourra avoir lieu en septembre !

  VIE ASSOCIATIVE
S O L I D A R I T É

LO I S I R S

À vélo sans âge
Vous étiez frileux cet hiver ? Les beaux jours arrivent 
et, avec eux, l’envie de profiter du plein air. Vos 
difficultés pour vous déplacer ne sont plus un frein 
grâce aux bénévoles de l’association «À Vélo sans 
âge».

L’antenne de Saint-Grégoire «À Vélo Sans Âge » propose 
des balades gratuites en triporteur aux Grégoriens 
ayant des difficultés à se promener. Selon votre 
souhait, la balade pourra passer par la médiathèque, le 
boulodrome ou autres équipements de la ville.

Comment faire ?
Vous pouvez réserver vos balades en appelant, de 
préférence le lundi entre 10h et 13h le 06 52 05 69 19. 
Vous choisirez avec le bénévole, la date et l’horaire de 
promenade souhaités et vous pouvez proposer à une 
personne de vous accompagner. 

Les bénévoles viendront vous chercher à domicile 
pour un moment convivial ouvert au partage et à la 
discussion. L’association pédale même le week-end, les 
dimanches après-midi. 

Contact : https://avelosansage.fr/
saint.gregoire@avelosansage.fr

La transmission au coeur de l’outil en main

S P O R T

S O L I D A R I T E

S P O R T

Mölkky, le premier 
Open de Saint-Grégoire

Videz votre grenier et 
participez à la vie de l’école Les clubs mettent les 

femmes à l’honneur

Le Mölkky Club Grégorien s’apprête à organiser son 
tout premier Open de Mölkky  le  samedi 2 avril 2022. 

La date est posée, le samedi 2 avril 2022 aura donc  
lieu le tout premier Open de Mölkky de Saint-Grégoire 
au boulodrome de la ville. L’accueil se fera à partir de 
9h, l’émargement des participants à 9h 30 et le début 
des hostilités à 10h ! 

Le tournoi est ouvert à 48 doublettes avec un tarif 
de 12 € pour l’inscription d’une équipe. Une galette 
saucisse et une crêpe seront offertes à chaque joueur 
à son inscription. 
Le MCG vous invite donc à venir partager un moment 
de convivialité en participant à son tournoi et à tenter 
de gagner l’un de ses nombreux lots ! 

Alors qui sera en mesure de lever le premier trophée 
grégorien début avril ? 

Contact :  06 73 88 02 91 - mcg35760@gmail.com

L’UGSEL, une des associations de parents d’élèves de l’école 
Notre Dame s’affaire pour organiser les activités sportives et 
culturelles en faveur des élèves.

Pour y parvenir et financer une partie des sorties scolaires, les 
membres organisent de nombreuses animations et sont ravis 
de pouvoir proposer cette année leur traditionnel vide grenier. 
Rendez-vous donc dimanche 3 avril de 8h à 16h dans la cour de 
l’école Notre Dame. 
 
Pour réserver votre stand envoyez un mail à ugsel@ndsg35.fr. 
Tarif : 6€ par emplacement de 2m.

Alors que le Flume Ile Badminton organise une soirée 
BAD GIRLS, le Saint-Grégoire Rennes Métropole 
Handball dédie son match à domicile à la journée de 
la femme.

Deux événements sportifs à ne pas manquer Mesdames. 
Les Messieurs sont évidemment les bienvenus !

Le club de badminton propose un tournoi, ouvert aux 
femmes licenciées, avec Le collectif «Bad Girls» qui 
a pour vocation de favoriser la pratique du badminton 
féminin à travers des initiatives variées. 

SGRMH : samedi 19 mars à la Ricoquais à 20h30
Info + : www.rennesmetropolehandball.fr
Badminton : vendredi 25 Mars à partir de 20h au Cosec. 
Info + : www.fib35.com et
fib35.saintgregoire@gmail.com

Envie de transmettre votre passion et votre savoir-faire pour un métier manuel ? Rejoignez l’équipe de bénévoles de l’Outil en main. 
L’association initie les enfants de 9 à 14 ans aux métiers manuels et du patrimoine. 

Actuellement, 30 bénévoles animent ces ateliers, « pour pouvoir espacer les interventions de chacun, nous lançons un appel à 
candidatures » explique le président Jean-Yves Dartois. Les bénévoles peuvent être des professionnels retraités, mais aussi des 
personnes qui bricolent bien et ont envie d’encadrer des enfants. Pour mener à bien les ateliers, en sécurité avec les outils et pour des 
échanges agréables, trois enfants sont accueillis par atelier.
      
 Les ateliers de l’Outil en main se déroulent rue Paul-Emile Victor chaque mercredi, en période scolaire, de 14 h à 16 h
Contact : tel. 06 85 92 61 06 ou loemgregorien@orange.fr

L’importance du lien à la Résidence Bellevue 
S O L I D A R I T É
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Le Petit Olivier - avenue de la Libération, Maison Blanche
Tél : 02 99 63 15 16
Du dimanche au vendredi midi

Situé en plein centre-ville, rue de Brocéliande, le 
salon de toilettage Maryline Toilettage propose un 
large éventail de services pour assurer le bien-être, 
l’hygiène et le confort de votre animal de compagnie.  
Comme vous, Maryline considère que votre chien est unique et que 
votre chat ne ressemble à aucun autre, c’est pourquoi  elle s’engage 
à prendre le plus grand soin de votre compagnon. Du bain à la coupe, 
Maryline s’adapte à l’animal en fonction de ses caractéristiques 
et de ses besoins.  «C’est un métier de patience, de création et 
d’observation » précise Maryline. 
Dans sa boutique, venez retrouver une large gamme d’accessoires 
pour chiens et chats, minutieusement sélectionnée pour satisfaire 
nos amis canins et félins. Pour ses promenades et sa vie à la maison, 
ses activités et son repos comme pour son hygiène, Maryline a 
choisi pour vous des articles raffinés qui sauront satisfaire votre 
compagnon. 

Spécialisée dans la vente de consommables pour 
informatique depuis plus de 20 ans, ServiRecycl, située 
aux Balus, a été rachetée par Raph’micro depuis 1 an. 
Raph’micro élargit l’offre en proposant la vente de 
matériel informatique et du dépannage.
ServiRecycl propose aux particuliers et aux professionnels 
toutes les solutions pour faciliter la gestion de leurs 
consommables informatiques : cartouches d’encre, toners, 
imprimantes , pièces et accessoires,..., mais aussi de nombreux 
conseils pour toujours mieux vous servir ! 
Le point fort du magasin réside dans le reconditionnement de 
ses pièces à des prix très attractifs.   
«Nous disposons également d’un service de dépannage. Je 
peux me rendre à domicile pour effectuer un diagnostic plus 
complet et ainsi trouver une solution de réparation adéquate.», 
précise Raphaël Gouya, responsable du magasin. 
Autre corde à son arc, ServiRecycl, travaille avec UPS pour les 
dépôts et retraits de colis. «Avec le nombre de commandes 
sur internet qui ne cesse d’augmenter, ce service  n’est pas 
négligeable et la fréquentation de la boutique augmente 
également et sa notoriété s’accroit ! »

Installée à l’espace Performance Alphasis depuis 
Janvier, la Maison du coworking dispose de 
730m2 idéalement situés dans une zone d’activité 
dynamique et à proximité des axes routiers. 

La Maison du Coworking c’est un concept d’espace de travail 
partagé. Le principe ? Permettre à des entrepreneurs, entreprises 
ou des associations de disposer de bureaux dans un seul et 
même lieu. Avec une surface de 730m², la Maison du Coworking 
de Saint-Grégoire propose une vingtaine de bureaux meublés 
privés, une douzaine de postes de travail en open-space et un 
espace détente propice aux échanges. 
Les coworkers sont accueillis et accompagnés par Lucie Bonnet 
coworking manageuse, qui met tout en oeuvre pour faciliter leur 
installation. 
«L’atout majeur des espaces de coworking est de créer du lien, 
échanger et développer son réseau professionnel, souligne Lucie. 
Ici, nous partageons un lieu de travail qui se veut convivial et 
chaleureux, favorisant les synergies.»

La Maison du Coworking reste ouverte 24h/24h et 7jours/7 et 
propose des formules mensuelles. 

La maison du coworking

La maison du coworking - espace Performance Alphasis - Bat V
https://www.lamaisonducoworking.fr/

ServiRecycl

Maryline toilettage ÉCHOS D’ÉCO

ServiRecycl 
du lundi au vendredi 8h-12h / 14h-18h30, le samedi sur RDV
Les Balus, bd de la Robiquette 35760 Saint-Grégoire
Tél : 02 99 23 77 88 - mail : contact@servirecycl.fr

Maryline Toilettage
Rue de Brocéliande - tél : 02 99 69 71 41
du mardi au vendredi de 8h45 à 18h  
Pensez à anticiper vos prises de rendez-vous

Le Petit Olivier
R E N C O N T R E  AV E C 

Annabelle Hillion et Olivier Pastor  ont, depuis Janvier, 
repris le Relais, l’un des deux restaurants installés 
avenue de la Libération dans le quartier Maison Blanche, 
qu’ils ont renommé «Le Petit Olivier».

Depuis janvier, Brigitte et Eric Monot ont décidé de passer 
la main. 

Oublié le restaurant ouvrier. Au Petit Olivier, on bouscule 
un peu les habitudes. Le restaurant sera désormais 
ouvert du dimanche au vendredi de 8h à 16h, fermé le 
soir et le samedi. A la carte, vous y trouverez une cuisine 
traditionnelle faite maison. La formule du midi est à 15€ 
avec une entrée, un plat et un dessert. le dimanche, le 
menu, plus soutenu,  est à 26€. 
« Je ne travaille que des produits frais de saison. » 
indique Olivier, propriétaire et chef du restaurant.
Parmi ses plats, vous pourrez déguster une fricassée 
de poulpes, de la choucroute de la mer ou encore des 
bretzels burgers ...

La salle dispose de 34 couverts, mais il est également 
possible de prendre ses plats à emporter. Pour cela, il 
vous suffit de réserver !



18 19magazine mars avril 2022magazine mars avril 2022

  EN ACTUS

Atelier participatif : 
Bien vieillir dans 
Rennes Métropole

Rennes Métropole s’engage à mieux prendre en 
compte le vieillissement de la population dans 
ses politiques publiques. La démarche «Rennes 
Métropole Amie des Aînés» commence avec des 
ateliers participatifs, organisés au printemps 
2022 dans 14 communes de la métropole.
Ces ateliers s’intéresseront aux sujets de la vie quotidienne : 
l’habitat, l’aménagement des espaces publics, l’accessibilité 
aux bâtiments, les déplacements et les transports, les loisirs 
et la culture, le lien social et la solidarité, l’information et 
la communication, la participation citoyenne, l’autonomie, 
services et soins.

Démarches administratives : on vous accompagne

Un service à domicile pour les 
plus de 60 ans ne pouvant pas se 
déplacer.
Un Accompagnement à Domicile Administratif 
Numérique est proposé aux personnes de 
plus de 60 ans par les CLIC Alli’âges, Ille et 
Illet et Noroît. Ce dispositif est gratuit pour 
les personnes et répond exclusivement à 
des démarches administratives. Il s’adresse 
aux personnes qui ont des difficultés de 
mobilité pour se rendre en mairie et profiter 
de l’accueil France Service. Un travailleur 
social se déplace au domicile des personnes  
pour les accompagner dans la réalisation 
d’une démarche administrative ou pour les 
aider à devenir autonome avec leur propre 
équipement.

Contact : ADA numérique au 06 03 61 05 61 ou 
à ada.clics@gmail.com 

Des agents formés 
accompagnent tous les 
habitants dans l’espace 
France Services en mairie.

RSA, prime d’activité, allocation 
logement ou familiale, permis de 
conduire, carte grise… France 
Services c’est en un seul et même 
endroit la CAF, la CNAM, la CNAV, la 
MSA, l’AGIRC-ARRCO, Pôle Emploi, la 
Caisse de retraites, les impôts, La 
Poste, les services des ministères 
de l’Intérieur, de la Justice et de la 
Direction Générale des Finances 
Publiques, pour vous donner un 
premier niveau d’information et vous 

accompagner dans les démarches en ligne.

France Service est ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et 
de 13h30 à 17h30 sur rendez-vous au 02 99 23 19 23.

La Ville invite les retraités, seniors ou personnes aidantes à participer à l’atelier grégorien du mercredi 11 mai 2022 
de 9h30 à 12h au Centre d’Animation de la Forge. 
Venez vous exprimer sur ces différents thèmes, aussi bien sur votre vécu, comment vous vivez dans votre ville aujourd’hui ou 
comment vous souhaiteriez qu’elle soit dans les années à venir.  
Sur inscription uniquement auprès du service Bien Vieillir au 02 99 23 19 23.

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches administratives ? 
Vous rencontrez des difficultés avec internet ?
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ÉLECTIONS
LÉGISLATIVES

Élections 2022 : présidentielle 
et législatives

Comment faire en cas d’absence le jour du vote ?

Depuis le 1er janvier 2022, le vote par procuration a été assoupli 
et répond à de nouvelles règles. Un électeur peut désormais 
donner procuration à l’électeur de son choix même s’il n’est pas 
inscrit dans la même commune. 
Attention : la personne désignée pour voter à votre place 
(mandataire) devra toujours voter dans le bureau de vote où 
vous êtes inscrit.

2 possibilités
• Vous rendre au Tribunal d’Instance, au Commissariat de Police 
ou à la Gendarmerie muni de votre pièce d’identité (carte nationale 
d’identité, passeport …)
• Télé-procédure : maprocuration.gouv.fr
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ÉLECTION
PRÉSIDENTIELLE

Les bureaux de vote seront ouverts 
de 8h à 19h en journée continue. 

Je vote où ?
L’augmentation de la population et la saturation de 
certains bureaux de vote ont amené la Ville à redéfinir 
les centres de vote.

Auparavant les bureaux de vote étaient répartis entre le 
Centre d’Animation de la Forge et les Jardins de l’Ille. Les 
bureaux de vote sont désormais aménagés dans 5 centres 
différents : 

• Hôtel de ville : bureau 1
• Espace Chateaubriand : bureau 2
• Complexe sportif Le Cosec : bureaux 3, 4 et 7
• Les Jardins de l’Ille : bureaux 5 et 8
• Complexe sportif La Ricoquais : bureaux 6, 9 et 10

Pour notre commune et pour de nombreux sportifs, 
la rénovation du stade Yves Le Minoux, en 2022,  
est un projet important !

C’est la totalité du stade qui va être rénovée avec un nouveau 
terrain synthétique, un anneau de course, la démolition du foyer 
et des bureaux actuels, leur remplacement par des bâtiments 
modulaires neufs ou réaménagés et beaucoup plus fonctionnels, 
l’installation de vestiaires, l’éclairage total du site en led, etc. 

Ce projet global s’attache à offrir aux sportifs un anneau de 
course de 400 mètres avec trois couloirs, un terrain de football 
plus agréable et performant à la pratique du football ainsi 
qu’à réorganiser l’accès au site par ses circulations et ses 
stationnements au bénéfice de tous les utilisateurs du complexe 
sportif.

En parallèle, la Ville procédera, pendant l’été 2022, à la rénovation 
des sols du COSEC qui entre également dans le schéma directeur 
des équipements sportifs. 

 
Un budget total TTC de 2 860 000 €

Les marchés de travaux ont été très récemment attribués et le 
budget total pour la rénovation complète est de 2 860 214 € TTC 
(ou en HT, car la TVA est récupérable, de 2 383 512 €).
Ce budget comprend la démolition des bâtiments, les travaux de 
voirie, les sols sportifs, la serrurerie, l’éclairage, les vestiaires 
modulaires neufs et la rénovation des modulaires existants.

Point projet : 
rénovation du stade 
Yves Le Minoux en 
2022

Vous pouvez suivre l’avancée du projet sur le site de la ville dans la rubrique Ma Ville - Les projets
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 ECOLOGIE

Les ambassadrices 
de l’eau viennent à 
votre rencontre

Le saviez-vous ?

Quelques gestes simples 
pour économiser l’eau !

Plus d’astuces sur le site 
www.eaudubassinrennais-
collectivite.fr

 

on économiserait le volume  
d’une piscine municipale
toutes les semaines !

 1er Février 2022

 

 
 

 

Si tous les Grégoriens 
prenaient leur douche
le temps d’une chanson,

les Ambassadrices de l’eau 
sont à Saint-Grégoire 
pour vous aider à 
réduire vos factures d’eau.

Pour plus d’informations, 
rendez-vous sur le site www.eaudubassinrennais-collectivite.fr

TERRITOIRE  

La Collectivité Eau du Bassin Rennais, en partenariat avec Rennes 
Métropole propose une action en faveur des Grégoriens. C’est pourquoi 
les ambassadrices de l’eau interviendront sur la commune.

Leur mission : aller à la rencontre des habitants pour 
les sensibiliser aux économies d’eau et promouvoir 
l’eau du robinet. 

Elles effectueront du porte-à-porte pour installer ou distribuer 
gratuitement du matériel hydro-économe et informer sur les gestes à 
acquérir au quotidien pour réduire sa facture. Ainsi, via des solutions 
simples et peu coûteuses, les ambassadrices vous permettront de 
réaliser une économie d’eau de 10 à 20%.

Ces rencontres avec les usagers sont l’occasion d’expliquer d’où vient 
l’eau du robinet, comment elle est acheminée jusqu’au consommateur 
et comment elle est retraitée ensuite avant d’être rejetée dans le milieu 
naturel. Les ambassadrices pourront également vous aider à mieux 
comprendre votre facture d’eau.

Elles seront accompagnées des médiateurs des déchets 
de Rennes Métropole pour échanger avec vous sur le 
tri et le recyclage.

• Fermer l’eau du robinet pendant que l’on se brosse 
les dents. Si tous les Grégoriens prenaient cette 
habitude, on économiserait le volume de 10 
camions citernes tous les soirs.

• Installer des mousseurs. Si tous les Grégoriens 
étaient équipés, on économiserait le volume de 
500 baignoires par jour.

• Dans la douche, j’installe un robinet thermostatique 
et une douchette hydro-économe ou un réducteur 
de débit

• On boit l’eau du robinet, elle est 100 fois moins 
chère que l’eau en bouteille. L’eau est de bonne 
qualité : c’est l’aliment le plus contrôlé avec 252 
paramètres analysés.

La Collectivité Eau du Bassin Rennais est l’autorité organisatrice du 
service de l’eau potable sur le Bassin Rennais. Ce syndicat mixte 
regroupe Rennes Métropole et six communautés de communes : 
Montfort Communauté, la Communauté de communes de St-Méen 
Montauban, la Communauté de communes de Brocéliande, Vallons 
de Haute-Bretagne Communauté, et la Communauté de communes 
de Val d’Ille-Aubigné. Cela représente 72 communes soit 530 000 
habitants. 
Pour fournir une eau potable de qualité, la Collectivité Eau du Bassin 
Rennais déploie un programme d’actions pour la protection des 
ressources, modernise ses usines de production d’eau potable ses 
infrastructures de distribution et veille à la qualité et la continuité du 
service aux usagers.

Plan de Prévention 
du Bruit dans 

l’Environnement

Trafic routier, ferroviaire, aérien… Rennes Métropole revoit son Plan de prévention du bruit dans 
l’environnement (PPBE) et sa nouvelle version sera adoptée au printemps 2022. Ce plan aura pour 
objectif de définir les mesures visant à réduire l’exposition des habitants au bruit, essentiellement 
le long des axes routiers gérés par Rennes Métropole. Des actions de prévention, de réduction et de 
protection contre le bruit généré par la circulation seront donc proposées. 

Stratégie et plan d’action

Rennes Métropole veut appuyer sa 
stratégie sur des principes de prévention, 
réduction et de protection contre le bruit 
dans l’exercice des compétences Rennes 
Métropole telles que l’aménagement de 
l’espace, l’organisation des mobilités et la 
voirie. 

Sur la base des cartes du bruit actualisées, 
un diagnostic a été fait. Rennes Métropole a 
identifié les principaux secteurs prioritaires 
et examiné, selon les situations, les types 
d’actions de nature à réduire la gêne 
sonore, à savoir : la réduction du trafic et/ou 
de la vitesse, faire des enrobés phoniques, 
des protections acoustiques, isoler des 
façades...   

Quelles nuisances sonores sont 
prises en compte ? 

Le plan d’action de prévention se limite au 
champ défini par la directive européenne, 
c’est-à-dire aux bruits causés par les 
transports et l’industrie. Les autres 
nuisances sonores (par exemple les 
bars de nuit ou les troubles de voisinage) 
relèvent des pouvoirs de police du maire et, 
dans certains cas, du Préfet au titre de la 
tranquillité publique.

Un environnement sonore favorable 

Au vu des statistiques des cartes de bruit, la population 
de Rennes Métropole est moins affectée par le bruit 
des infrastructures de transport que d’autres grandes 
agglomérations de tailles comparables. Un certain nombre 
d’habitants restent cependant impactés par les nuisances 
sonores dans les zones de dépassement des valeurs seuils. 

Une application dès 2022

Le projet de Plan de prévention du bruit a été soumis à la consultation du 
public pendant deux mois (du 1er décembre au 1er février). Après avoir 
recueilli et analysé toutes les observations, le nouveau PPBE sera approuvé 
par le conseil métropolitain au printemps 2022. 

2 300
habitants dans 

les zones de survols 
aériens

1 300
personnes autour 

des routes à 
fort trafic

700
riverains

 auprès des voies 
ferrées

CHIFFRES
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 EN BREF

BÉNÉVOLES
Festival Robinson

SAISON CULTURELLE - Festival Mythos

ÉVÈNEMENT - Fête du jeu

PORTES OUVERTES
École Notre Dame

À RETENIR
Animations

CONVIVIALITÉ
Accueil des nouveaux arrivants

Vous connaissez évidemment le Festival Robinson 
et sa super équipe de bénévoles ? Comme chaque 
année, la Team Robinson recherche de nouveaux 
bras. Nul besoin d’être costaud, juste d’avoir 
un peu de temps le samedi, le dimanche ou les 
deux. Rencontrez les artistes et passez du côté 
organisateur de l’événement ! 

La réunion des bénévoles aura lieu le mardi 18 
mai à 18h au Moulin Robinson.
Plus d’informations auprès du service culturel 
au 02 99 23 19 23 et culture@saint-gregoire.fr 

Le vendredi 25 mars de 17h à 19h, les familles pourront venir visiter les 
différentes classes de l’établissement, la salle de restauration et autres 
lieux collectifs, lors des portes ouvertes. Elles seront guidées durant 
leur visite par les élèves bénévoles de CM2.
École Notre Dame - rue Abbé Pierre

MAGASINS COOPÉRATIFS 
À RENNES, ST-GRÉGOIRE, 

CESSON-SÉVIGNÉ, 
BRUZ ET VERN-SUR-SEICHE

Biocoop Scarabée travaille avec plus de 250 productrices et producteurs locaux. Au total, les produits 
locaux représentent 22,5% de l’offre en magasins ! Un pourcentage considérable, quand on sait 
que la moyenne dans la distribution, bio et non bio en France, stagne à 2,2%*. Derrière ces chiffres, ce sont 
des productrices et des producteurs bio qui s’installent et peuvent vivre de leur activité, en partie grâce 

à vos achats, et des terres sans pesticides, à deux pas de chez vous. 

www.scarabee-biocoop.fr

*source : IRI 2021 

COMMANDES EN LIGNE 
ET LIVRAISON À DOMICILE  

www.bio.coop 

 

Découvrez  la technologie corps LPG alliance dans votre institut  
BEAUTY SUCCESS SAINT GREGOIRE 

10 séances                                                                                            Des résultats visibles dès la 3ème séance 
+ 1 bilan offert valeur de 60€ 
+ 1 bon d’achat d’une valeur de 39€** 
+ 2 Séances offertes  

 

20 minutes ...  360€ au lieu de 440€ 
30 minutes 540€ au lieu de 660€ 
40 minutes 720€ au lieu de 880€ 
 
15 séances  
+ 1 bilan offert valeur de 60€ 
+ 1 bon d’achat d’une valeur de 39€** 
+ 3 séances offertes 

 

20 minutes 520€ au lieu de 640€ 
30 minutes 780€ au lieu de 960€ 
40 minutes 1040€ au lieu de 1280€ 

 

*Tenue endermowear  ......................... 20€ 
** A valoir sur un Produit ou Nutri cosmétique LPG  
 
Les places sont limitées. Rendez-vous au 02.99.63.70.97. 

Après une première tentative d’organisation début 
février, on espère pouvoir accueillir les nouveaux 

habitants le samedi 30 avril prochain à Hôtel de Ville. 
L’occasion d’un échange convivial avec les élus de 

quartier et Pierre Breteau, maire de la Ville.

Vous êtes arrivés sur la commune depuis le 1er janvier 2020 ?
Inscrivez-vous par mail à communication@saint-gregoire.fr

On se retrouve, 
mercredi 13 avril 2022

autour d’animations 
sur le thême de Pâques.

Infos à venir sur
 www.saint-gregoire.fr 

et nos réseaux sociaux.

samedi
30 avril
2022

samed 
9 avril
2022

samedi
2 avril
2022

Elle a tout appris : le piano, l’accordéon, la basse, le chant, la comédie, la 
joie de vivre. Victoria Delarozière est une artiste accomplie dotée d’un 
sacré tempérament. Avec Jo Zeugma, ils ont sillonné les routes avec la 
compagnie Royal de Luxe, portant leurs chansons en bandoulière aux 
quatre coins du globe. 

Rassemblant les plus grandes pointures de la salsa, du jazz, du bal 
populaire et de la musique classique, il constitue un grand orchestre. Après 

des mois de travail acharné, la formation est fin prête à brûler les planches…Seulement 
voilà… l’orchestre n’arrive pas. Heureusement les spectateurs sont là ! Un tour de chant 
rondement mené pour une soirée nourrie d’humour et de ferveur.

Production Péniche Spectacle dans le cadre du Festival Mythos.
Samedi 9 avril à 20h30
A bord de la Péniche spectacle- Cale Robinson
Tarifs : 10€/6€.  
Vente de billets sur www.saint-gregoire.fr ou en mairie le mercredi de 13h30 à 17h30

Le Conseil Consultatif des Jeunes organise la 
deuxième édition de la fête du jeu. Un événement 

familial autour de nombreux jeux à découvrir ou 
redécouvrir : bornes arcade, escape game sur 

inscription, fatale balayette, flipper, jeux en bois, 
jeux de société (jeux de plateau, war game, jeux de 

stratégie, jeux créatifs…).
Samedi 2 avril au centre multi-fonction 

de 14h00 à 20h00. Entrée libre. 



@VilleGregoire@Ville.desaintgregoireVille_de_saint_gregoire


